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Procès-Verbal de l’Assemblée Plénière du Conseil de Développement 
 du Pays du Grand Bergeracois 

Jeudi 1er juillet 2010 
 
Sur convocation du Président, M. Serge Fourcaud et des Co-Présidents du Conseil de 
Développement Mme Brigitte Laffont, et Jacques Wacquez, l’Assemblée plénière du Conseil de 
Développement s'est réunie le jeudi 1er juillet 2010 à 18h15 à la salle des fêtes de Saint-Laurent des 
Vignes. 
 
Etaient présents ou représentés :  
Mmes Cathy Chaise (représente Martine Agard-Denuel), Marie-Jacqueline Calandreau, Christiane 
Genier, Brigitte Laffont, Brigitte Legros, Brigitte Paganelli, Muriel Revranche, Michèle Roux,  
MM Bertrand Lacombe (représente Alain Bernazeau), Jean-Pierre Castanet, Christian David, Francis 
Dufau, Claude Fedou, Jacques Gommy, Serge Fourcaud, Christian Legros, Roger Lapouge, Gérard 
Lallemant, Jean-Michel Segard, Robert Vergne. 
 
Etaient excusés : 
Mmes Ginette Aguiard-Nicollet, Annick Aragon, Katy Chabaud, Marie-Jeanne Daniès, Murielle Magne, 
Florence Valette.  
MM Georges Barberolle, Abel Borde, Jean-Luc Delcayre, Michel Jules, Pierre Tardieu, Pierre 
Valleron, Jean-Marie Vallette, Jacques Wacquez. 
 
Rappel de l’ordre du jour : 
 
- Validation du règlement intérieur 
- Présentation des travaux des Commissions thématiques 
 
Mme Brigitte Laffont excuse l’absence de Jacques Wacquez, Co-Président du Conseil de 
Développement,  pour raison de santé. 
L’Assemblée plénière du Conseil de Développement se réunit une fois par an. Elle permet de faire le 
point sur les travaux du Conseil et d’ouvrir des perspectives. 
Elle propose de valider le règlement intérieur et de présenter les travaux des commissions 
thématiques puis suggère de reporter à l’automne prochain le travail en atelier qui était prévu 
initialement.  
 
 
I. Validation du règlement intérieur 
 
Brigitte Laffont rappelle que le Conseil de Développement détient un règlement intérieur depuis 2002. 
L’évolution du Conseil de Développement et de ses méthodes de travail nécessite de toiletter le 
règlement. 
Le règlement intérieur avec les modifications proposées était téléchargeable sur l’extranet du Pays et 
il a été envoyé par courrier pour les membres ne disposant pas d’adresse e-mail. 
Ces modifications ont été travaillées par le Comité de coordination, plusieurs fois. 
Aucune remarque n’a été faite à ce jour. 
Les Commissions ont avancé dans leurs travaux depuis l’Assemblée Plénière du 14 mai 2009. 
Elle donne la parole à François Queval pour présenter les modifications à valider. 
 
François Queval rappelle les modifications apportées au règlement intérieur à l’aide d’un diaporama 
projeté. 
 
En l’absence d’autre remarque, Brigitte Laffont procède au vote. 
 
L’assemblée plénière valide à l’unanimité les modifications du règlement intérieur. 
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II.  Présentation des travaux des Commissions thématiques  
 
Brigitte Laffont  poursuit avec le document «Etat d’avancement des commissions», qui était également 
à la disposition des membres sur l’extranet. Ce tableau permet de faire le point sur leurs travaux 
réalisés. 
 
François Queval fait une présentation générale de chaque commission. Il détaille les travaux à l’aide 
d’un tableau projeté. Il reprend pour chaque commission le programme de travail et leur état 
d’avancement. 
 
Michèle Roux regrette qu’il n’y ait pas eu de réunion de la commission agriculture en 2009 et 2010. 
 
Brigitte Laffont explique que les acteurs de la filière agricole rencontrent des difficultés pour 
programmer des réunions avec le Pays du Grand Bergeracois. 
 
Brigitte Paganelli rappelle que le Président et le référent de la commission agriculture doivent se 
manifester. 
 
Serge Fourcaud explique que le territoire Bergeracois est rural et agricole, la commission agriculture 
ne s’est pas réunie pour les raisons suivantes :  
Tout d’abord, l’agriculture est un sujet transversal il est abordé à travers le tourisme, Destination 
Vignobles, le programme Leader…et notamment le salon des Blondes d’Aquitaine que le Pays du 
Grand Bergeracois va accompagner. 
Ensuite, la commission ne dispose pas de « capitaine » pour initier une démarche en matière 
d’agriculture, le dynamisme d’une commission se fait grâce à une personne « Leader ». 
Il propose ainsi qu’un membre se présente pour animer cette commission. 
 
Michèle Roux, agricultrice, souhaite participer à cette commission mais en tant que membre car elle 
n’est pas disponible pour animer la réunion. 
 
Brigitte Laffont suggère de réunir les membres inscrits dans cette commission pour proposer une 
personne suivant les thématiques proposées : par exemple le problème foncier agricole, les filières 
circuits courts ou encore les activités marchandes…selon la volonté exprimée, le Pays pourra 
contacter les personnes concernées. 
Elle propose de convier de façon informelle cette commission en septembre, une réunion pour 
discuter ensemble des actions pour la commission agriculture. 
 
Brigitte Legros se propose pour représenter le secteur de l’agrotourisme. 
 
Christian David se souvient avoir participé à deux réunions de la commission agriculture avant le 
lancement de Leader. 
 
Youenn Huon, explique en effet, que des réunions avaient été organisées pour aboutir au programme 
Leader. 
Les priorités étudiées lors de ces réunions, pourront être retrouvées dans les comptes-rendus. 
 
Michèle Roux insiste sur le fait que l’agriculture n’est pas seulement du tourisme.  
 
Serge Fourcaud informe sur le tournage de Demain TV, sur les 5 témoignages, 2 sont agriculteurs. 
 
Gérard Lallemant souligne qu’il est essentiel de relancer cette commission. 
 
Après le cadrage général des travaux présentés par François, Brigitte Laffont propose de donner la 
parole aux Présidents ou aux Référents des Commissions afin de présenter un « Focus » : soit sur 
une action phare suivi par leur Commission, soit sur une perspective de travaux. 
 
Commission Tourisme par Serge Fourcaud, il présente en l’absence de Marc Mattera et Abel 
Borde le travail en partenariat entre les structures touristiques du territoire. 
Il rappelle les actions de la commission : le Plan Local de Formation pour les Offices de Tourisme et 
Syndicats d’Initiative, le travail engagé pour l’organisation touristique notamment grâce au travail de 
Nathalie Girol,  chargée de projets au sein du Pays du Grand Bergeracois. 



 

 3

Il cite également l’évènement « Metteurs en Scène » qui s’est déroulé le 7 mai, 150 élus se sont 
déplacés  pour l’avenir des Offices de Tourisme et Syndicats d’Initiative. 
Ensuite, il évoque l’enquête tourisme qui est réalisée à travers un observatoire. 
Pour les perspectives, le Pays s’oriente vers le développement du e-tourisme. Un premier portail 
unique a été mis en place par l’Office de Tourisme de Bergerac Pourpre/le Pays du Grand 
Bergeracois et le Pays des Bastides. 
Le Pays continue à travailler sur la photothèque pour l’enrichir et permettre que celle-ci soit accessible 
et utilisable par tous. 
Enfin, Internet mobile par l’intermédiaire du téléphone. 
 
Commission Economie-Emploi  par Francis Dufau, référent privé, sur le projet « étude de 
faisabilité pour un centre d’affaires en Bergeracois ». 
Il rappelle l’objectif de l’étude qui permettrait un guichet unique. Les travaux ont bien avancés au 
niveau de l’étude, le centre d’affaires devrait se situer dans une zone aéroportuaire. C’est un outil qui 
est mis au service du développement du Pays. Il complète la stratégie du Pays. Il doit permettre aux 
entreprises de contacter les partenaires, extérieurs, d’être un centre de ressources pour les élus 
« Ambassadeurs du territoire ». 
Ce projet est réaliste et réalisable. 
 
Commission Services, par Claude Fedou, Président de la Commission, sur le projet « création d’un 
poste de référent Accueil Familial ». 
Il se réjouit de travailler avec deux référents de qualité : M. Sylvain Connangle, directeur de l’EHPAD 
La Madeleine à Bergerac et Mme Katy Chabaud, directrice de Pôle Petite Enfance à la Communauté 
de Communes de Bergerac Pourpre. 
L’objectif étant de valoriser et faire connaître ce métier. Ces conventions permettront aux personnes 
âgées de trouver et choisir leur lieu de vie autre que la maison de retraite. 
Le budget sera finalisé à l’automne prochain. 
Il informe qu’en 2011 le poste de référent accueillants familiaux verra le jour. Ce sera le 1er en France. 
Une convention définitive pourra correspondre aux EHPAD ou individuel. 
L’EHPAD la Madeleine démarrera avec l’association des Accueillants Familiaux 24. 
Il félicite la participation des différents acteurs autour de ce projet : Conseil général Dordogne, la 
Fondation John Bost, les Papillons Blancs, la MSA, le Pôle Emploi de Bergerac. 
 
Sur la partie Petite Enfance : Il s’agit de faire l’inventaire sur le Pays des structures existantes et 
d’imaginer d’autres dispositifs qui répondent aux demandes des parents. 
 
Commission Culture, Sport, Loisirs, par Roger Lapouge, Président de la Commission, sur l’étude 
de faisabilité pour des équipements sportifs et culturels structurants. 
Il résume l’avancée de l’étude qui a permis de rassembler la culture et le sport dans ce projet. 
Un cahier des charges a été élaboré pour missionner un bureau d’études qui fera l’inventaire des 
équipements sportifs et évaluera les besoins. 
L’étude sera lancée en fin d’année. 
 
Sur le volet culturel : il apparaît une activité forte sur le territoire. La commission travaille sur un projet 
de créer un évènement culturel de faire se rencontrer les artistes du territoire. Une animation 
proposée sur deux jours. 
 
Commission Technologie de l’Information et de la Communication (TIC), par Jacqueline 
Calandreau, référente privée, sur la formation des élus et le développement des S.I.G. 
Elle résume les deux actions de la commission à savoir : 
- pour la formation des élus : le Pays souhaite interroger les stagiaires pour connaître l’impact en 
terme d’usage numérique et savoir si les élus se sont appropriés l’outil. 
- Pour le Système d’Information Géographique (SIG) : le Pays accompagnera les collectivités et 
organisera des réunions d’informations en 2010. 
 
Commission Communication,  par Gérard Lallemant, suite à la démission d’Angeline Elies, il se 
propose de faire un bref résumé sur les travaux à venir de la Commission. 
En ce qui concerne la lettre de Pays : elle est dématérialisée et accessible au grand public sur le site 
Internet www.pays-de-bergerac.com. Il propose que sa mise en page soit plus attractive et 
dynamique. 
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Il rappelle quelques chiffres du Site Internet du Pays : 2900 abonnées reçoivent la lettre d’information 
et 650000 visites par an. Traduction en 9 langues, l’extranet du Pays permet le téléchargement des 
documents de travail pour les réunions. 
Le rôle du Pays n’est pas suffisamment connu, il suggère de faire connaître les actions auprès de la 
presse. 
 
Commission Environnement, par Brigitte Paganelli, référente privée, sur le projet « évènement 
ludique sur la thématique de l’eau ». 
Elle informe que cet évènement se déroulera à Bergerac du boulevard Louis Pimont jusqu’au Barrage. 
Il est question de croiser les regards et d’apprendre à se connaître. En effet, la réalisation du projet 
nécessitera de mobiliser plusieurs partenaires et de les faire converger, malgré leurs missions 
différentes de chacun, en étant d’accord sur le message commun à transmettre au grand public. 
Elle résume les deux lectures de paysage qui se sont déroulées sur le territoire. 
Ensuite, elle propose la création d’un groupe de travail transversal qui s’adresse aux commissions 
économie, habitat et environnement sur le thème de l’éco-construction (matériaux utilisés par des 
artisans), elle lance un appel à candidatures. 
 
Roger Lapouge précise qu’il pourra transmettre des contacts.  
 
François Queval rappelle que le travail en atelier consistera à réfléchir sur le mode de fonctionnement 
et de l’enrichir. 
 
Christiane Genier s’interroge sur l’article 8 du règlement intérieur, elle souhaite savoir si le comité de 
coordination a validé le règlement intérieur. 
 
Brigitte Laffont répond qu’en effet le comité de coordination a validé la rédaction de ce document. 
 
Michèle Roux remarque le travail fourni par le Pays et se réjouit de faire partie du Pays du Grand 
Bergeracois. 
 
L’assemblée plénière valide à l’unanimité les travaux des commissions thématiques. 
 
Plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 19h50 et se poursuit par le verre de 
l’amitié. 
 
Fait à Bergerac, le 6 août 2010 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mme Brigitte LAFFONT M. Jacques WACQUEZ 
Co-Présidents du Conseil de Développement 

 


